
Mes chers ami(e)s bonjour, 
 
Nous nous retrouvons en ce jour si particulier pour nous, car il s'agit 
d'une date anniversaire (les 20 ans de notre association) et nous venons 
d'inaugurer la stèle rendant hommage à nos disparus. 
 
Permettez-moi de me livrer en préambule à un petit historique de notre 
amicale l'ASMPL. Il y a 21 ans madame Bosquet, pilier du groupement 
instruction de l'ETAMAT de Montauban,  offrait un pot à l'occasion de 
son départ à la retraite. À cette occasion, le chef de ce groupement le 
jeune et fringant capitaine BURNY (il l'est toujours) réunissait la plupart 
des anciens chefs de groupement sous les ordres desquels Mme 
Bosquet avait servi. Mais il élargissait cette invitation à tous ceux qui 
l'avaient connue et appréciée. Il y a eu cohue lors de ce pot. L'idée d'une 
association se réunissant une fois l'an prenait racine ce jour-là. Le 
Colonel DUBOIS s'investissait pleinement pour cette création et un an 
plus tard les statuts de notre association étaient déposés en préfecture. 
Le Colonel DUBOIS n'est pas présent parmi nous aujourd'hui (la date 
annoncée de cette assemblée ayant changé pour des raisons de 
planning de la base et il n'a pu lui changer son billet d'avion) mais nous 
lui en sommes extrêmement reconnaissant ainsi qu'à son équipe d'alors! 
 
Ceci étant dit, je voudrais durant ce propos aborder trois points : le 
compte rendu de l'activité de notre amicale,  des remerciements publics 
et évoquer les élections de notre amicale. 
 
Le compte rendu de l'activité de notre amicale. 
 
Je commencerais par évoquer la réunion de 2013. Elle eut un franc 
succès. Je n'ai pas pu y assister pour des raisons personnelles qui m'y 
ont empêché. Je le regrette sincèrement car beaucoup de mes anciens y 
étaient et malheureusement ne sont pas là cette année. Nous avions 
une fois de plus  battu des records de participation. Bravo à tous les 
organisateurs dont je ne faisais pas partie. 
 
Le comité de l'amicale s'est réuni à plusieurs reprises pour préparer la 
réunion de cette année. Mais d'ores et déjà nous déplorons une 
participation faible de nos membres d'active. Comme vous le savez notre 
amicale est basée sur le volontariat et nous ne pouvons pas obliger à 
assister à notre journée nos adhérents : ils y viennent s'ils le peuvent et 
s'ils le désirent. C'est dommage que l'active n'ait pas répondu présent 
cette année. Car la particularité de notre association c'est de maintenir le 
lien entre ceux qui ont construit cette spécialité et ceux qui ont repris le 



flambeau. C'est important car des liens et des valeurs s'entretiennent au 
cours de cette journée de cohésion. La première d'entre elles est cet 
esprit para qui nous unit, qui est notre ciment de cohésion et qui perdure 
en nous, même après notre départ de l'institution. Il ne se décrète pas, il 
ne s'improvise pas, il n'est pas inné, il n'est pas un équipement du 
paquetage. Mais il s'apprend, il se cultive, il se vit, il se nourrit du lègue 
des anciens, il nous enrichit, il fait ce que nous sommes, il donne de la 
valeur à nos actes, il nous guide, il donne du sens à notre 
comportement. Il n'y a qu'un parachutiste pour comprendre la profondeur 
de cet esprit qui nous anime. J'espère sincèrement que ces propos 
seront commentés aux jeunes gens de notre spécialité et qu'ils 
reviendront parmi nous les prochaines années. Sans leur présence , 
nous perdrions le sel de notre association. Cette journée est l'occasion 
de cultiver et transmettre cet esprit. Je compte sur les CDU pour nous 
aider à atteindre ce si bel objectif. 
 
Permettez-moi maintenant d'évoquer la construction de la stèle. C'est 
une réussite. Elle est belle. Nous en sommes déjà fiers. Elle contient des 
symboles forts. Elle est un brillant hommage à nos chers disparus. À 
présent, lors de nos prochaines réunions, lorsque nous déposerons une 
gerbe en l'honneur de nos défunts et de ceux disparus dans l'année, 
nous le ferons avec plus de solennité et de recueillements. Mais je 
désire revenir sur cette stèle dans la partie que je désire consacrer aux 
remerciements. 
 
Des remerciements publics. 
 
Je désire en premier lieu remercier ceux qui ont permis la construction 
de la stèle : les artisans de la réussite. 
 
En tout premier lieu je remercie le colonel COLOM. C'est lui qui en a eu 
l'idée. Vous connaissez tous son attachement profond et sincère envers 
nos anciens. Il l'a démontré dans ce projet. Il a construit un prototype. Il 
nous a ensuite convaincus et a lancé le projet. Sans lui cette stèle 
n'existerait pas. Je tiens aussi à le remercier publiquement pour son 
remarquable travail sur le site. Beaucoup d'associations nous l'envient 
car il est vivant, intéressant et complet. C'est admirable d'avoir dans une 
équipe une personne telle que le colonel COLOM. Néanmoins, son 
travail est ingrat. Il est souvent seul. Les promesses d'articles qui lui sont 
faites ne sont pas toujours tenues. Alors mes amis, je vous demande de 
l'aider pour qu'il y ait de la matière sur notre site. Et nous les anciens qui 
nous sommes éloignés de notre Spécialité apprécierions que des articles 
sur le présent et le futur de notre « spé » soient publiés : matériels, 



missions etc. , (La MICAM et la STAT détiennent des informations des 
plus intéressantes ...) 
 
Je remercie ensuite les donateurs. Leur générosité nous a permis de 
récolter une somme qui nous a encouragé à aller de l'avant. Merci à 
toutes et à tous, cette stèle vous appartient désormais. Cette réussite est 
aussi la vôtre. 
 
Je remercie le LCL VANACKER, chef du détachement. Nous étions en 
situation de blocage sur le plan local pour trouver un artisan capable de 
réaliser l’œuvre avec la somme que nous détenions. Il a pris en compte 
le prototype et a mené ensuite le projet de bout en bout, jusqu'à sa 
réalisation et son inauguration. Personnellement je l'en remercie 
profondément et je lui en suis extrêmement reconnaissant. C'est une 
chance pour un président d'une association de pourvoir avoir l'écoute 
d'un tel chef, de pouvoir compter sur son aide et de pouvoir compter sur 
son amitié sincère : merci Jean Noël. 
 
Je remercie l’artiste M. Benoît LEMEL qui a réalisé cette magnifique 
œuvre. Sincèrement, je suis bluffé, je suis admiratif, je suis comblé. Du 
fond du cœur merci. 
 
Je remercie bien évidemment, l'équipe du LCL VANACKER. Ils ont, en 
une semaine, travaillé pour assembler, construire et embellir 
l'emplacement et le montage de la stèle. Qu'ils en soient publiquement 
eux aussi remerciés. 
 
Enfin je désire remercier également tout le comité pour son travail. Mais 
particulièrement le secrétaire, le trésorier et le vice-président BURNY. 
J'ai été absent depuis deux ans et ce sont eux qui ont tenu l'association. 
Merci à vous les amis. Ils font toute l'année un travail remarquable du fait 
de mon éloignement et je suis persuadé qu'une fois de plus tout sera 
parfait : merci MERMOZ, merci DELAIS pour votre engagement sans 
failles et votre efficacité. 
 
Les élections. 
 
Une association a besoin de renouveler ses membres lorsqu'il y a une 
baisse de régime. Le secrétaire et le trésorier sont au point et « pètent la 
forme ». Ils désirent renouveler leur mandat. Je désirais quitter la 
présidence car je me sentais émoussé mais il n'y a pas de candidat cette 
année. Le CDT BURNY qui vient de quitter le service actif demande un 
an de coupure avant d'envisager une candidature, alors en attendant 



qu'il y ait des candidats et qu'ils se fassent connaître, je vous 
demanderais de voter tout à l'heure pour un maintien du bureau actuel. 
 
En conclusion, je désire revenir sur un point évoqué. Nous tenons à ce 
que la particularité de cette amicale perdure. Cette amicale se distingue 
du fait qu'il y ait autant d'adhérents d'active que de retraités. Cette 
cohésion entre ces deux populations est essentielle afin que l'intérêt de 
cette association soit réaffirmé. 
 
Quitus  a été donné au rapport moral du président à l'unanimité. 
 
Le bureau a été reconduit à l'unanimité des votes des adhérents. 
 
Le trésorier a proposé la création d'un drapeau de l'amicale. Ce projet 
fait l'unanimité et sera étudié et conduit durant l'année. Un article sur 
cette étude et réalisation sera publié sur le site dès que le comité en 
aura débattu. 
 


